
Conseil de quartier St Louis du 
 22 Janvier 2009 

 
 
 
Présents : 
Mesdames ALLEE, BIDON LE BOETTE, BILLIOUD, CHAVANES, DANIEL, 
DESARBRES, LAMARRE, MARTIN-GERBAULT, PAHLAWAN, QUENTIN-
BOSKOVIC, TALAMON, VAN DER MARLIERE, PILLARD 
 
Messieurs BOURACHOT, CLEAC’H, COUTURIER, de la VILLESOYE, 
DEQUECKER, DUGUET, FLAHAULT, FOUCAULT, GRAS, GUITTON, LE GALL, 
PAIN, ROUSSEAU 
 
 
Excusés : Madame DARIO, Messieurs SENTILHES, VIGNET, de LESQUEN 
 
Absents non excusés : Messieurs MARIANNIE, MARROU  
 
 
Ce conseil est présidé par Mme Bourgouin-Labro, présidente et Mr Lévrier vice-président, 
tous deux conseillers municipaux. La séance est ouverte à 20h35. 
 
Mme Amiri, directrice de la maison de quartier (50 rue royale) nous accueille à l’annexe au 
1bis rue Borgnis Desbordes, qui sera désormais notre lieu de rendez-vous pour chaque 
conseil. Dans cette maison de quartier de nombreuses activités y sont proposées et ses salles 
sont prêtées régulièrement à 22 associations. La gestion en est municipale. 
 
Mme Chavanes s’est proposée pour être la secrétaire de séance. La charte est distribuée à 
chacun des membres du conseil. 
 
Un premier tour de table se met en place afin que chacun se présente : 
sont présents les représentants élus des habitants du quartier (10), les élus représentants les 
associations (10), et les habitants nommés par le Maire(10). 
 
Conformément à la nouvelle charte le conseil est ouvert, de droit, aux groupes d’opposition 
municipale. Sophie Pillard, conseillère municipale, pour « Versailles autrement » est présente 
et Mr de Lesquen, conseiller municipal, pour l’URV est absent excusé. 
 
 
Un deuxième tour de table permet à chacun d’exprimer quelles sont ses attentes de ce conseil:  
 

 que le conseil soit force de propositions et soit écouté réellement 
 que l’on crée une méthode pour que ce conseil soit efficace : 

- recueillir les recueillir les demandes des habitants du quartier en créant une 
permanence à la maison de quartier, un samedi matin, voir la fréquence, avec un 
cahier de permanences. 

- assurer le suivi des demandes étant aidé par la présidente et vice-président 
- mettre des photos des membres de ce conseil dans le journal de la ville afin que les 

habitants nous visualisent et puissent s’adresser à nous ; il est proposé d’envoyer par 
internet une photo de chacun à Mr Lévrier pour constituer un trombinoscope   



 qu’il y ait une réelle volonté d’améliorer la propreté des rues  
 que la qualité de vie et l’environnement soient améliorés et que s’installent plus de 

commerces de proximité : actuellement il n’y a pas de droguerie, de quincaillerie, de 
poissonnier, il y a un seul marchand de journaux ;  

 que la circulation pour les handicapés soit améliorée dans ce quartier  
 que les pharmacies soient aidées pour le ramassage et le recyclage des produits 

toxiques, aiguilles, seringues, etc…  
 
 
Il est décidé de se réunir en commissions composées de quelques membres sur différents 
thèmes, afin de faire des propositions aux prochains conseils : ces commissions ainsi que les 
permanences seront constituées au prochain conseil. Une commission communication est 
mise en place de suite avec quelques membres du conseil. 
 
 
 
M le Maire François de Mazières et son adjointe  Mme de Crépy chargée de la culture et de la 
concertation, viennent rencontrer le conseil et lui confirme sa volonté d’être à  l’écoute.  
 
 
Deux doléances surtout sont présentées, propreté et envahissement des banques et des agences 
immobilières. M le Maire annonce pour le mois de mars, une campagne d’information et de 
sensibilisation sur la propreté et répond aux questions sur la problématique des banques et des 
agences. 
 
 
La réunion se termine à 22h30, suivie du partage de la galette, très appréciée par les 
participants.  
 
Date du prochain conseil de quartier lundi 30 mars à 20h30 au 1bis rue 
Borgnis Desbordes.  


